
 
 
 
 

Aux contribuables de la susdite municipalité 

 
 

AVIS PUBLIC 
  
 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, Directrice générale et Greffière-
trésorière de la susdite Municipalité; 
 
QUE conformément à l’article 176.1 du Code municipal, la Directrice générale et Greffière-
trésorière déposera le rapport financier et le rapport de l’auditeur indépendant pour l’année 
financière se terminant le 31 décembre 2021, le 1er mars 2022 à 18 h 30, à la salle du 
conseil municipal.   
 
Au moins cinq jours avant cette séance, elle donne un avis public que les rapports y 
seront déposés. 
 
 
DONNÉ à Notre-Dame-de-la-Paix, ce 21 février 2022. 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
Chantal Delisle, Directrice générale et 
Greffière-trésorière 
 
 

Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix 
267, Notre-Dame 

Notre-Dame-de-la-Paix 
Québec J0V 1P0 

Tél. : 819-522-6610 
 


